
tet Confeiller. Le tout- Confideré, NoSTREDITE COUR Ordonpè
,que dans le premier.Decembre prochain, ledit le Sueur fera tenu
,de rapporter les Lettres Patentes fur les Arrefis du Confeil des
2a. Mars 'dernier & premier Septembre de la prefente année, pour
efire regiîfrées -en nôtredite Cour en la maniere accouflumée; Et
cependant par provifion, que ledit leSueur fera mis en pofeffion
dudit Privilege de la vente exclufive du Tabac au premier Odo-
bre 1723. qu'il pourra eftablir dés Bureaux convenables pour lex-
ploitation dudit Privilege, & qué les Commis d'Edoüard Duver-
dier aduellement Fermier-.du Tabac, & qui font en Exercice,
continuëront leurs fondions dans leurs cmploys,' fous le nom
dudit Pierre le Sueur, fans efire tenus de prefter nouveaux fer-
ments jufqu'à 'enregiftrement dudit Bail; Et que les conteflations
qui arriveront fur l'exploitation dudit Privilege, feront portées en
premiere infiance, pardevant les Officiers des Eledions & Juges
-dàTraittes qui en doivent connoître, & par appel en nôtredite
Cour: Si te mandons mettre le prefent Areft à exécution.
D O N N É à Paris en la Chaibre de ladite Cour des Aydes le
vingt-troifiéme jour de Septembre mil fept cens vingt-trois, &
de nôtre Regne le neufviéme. Collationné par la Cour des Aydes.
Signé 0 L 1V I E R , Et en mage ef écrit, Scellé.le z. Septembre
1723. JlYné PATU.
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